
Bonjour, 
  
Je vous informe que je serai absente au conseil ce soir, par contre j'ai donné mon pouvoir à 
messieurs DECHERY et BONY. 
  
Je me permets de vous transmettre les questions suivantes concernant le choix de DEXIA. Lorsque 
nous regardons le tableau de synthése 02/2006 les conditions du crédit mutuel semblent meilleurs 
que celles de DEXIA à savoir : 
  
en phase de préfinancement et mobilisation 
DEXIA : marge O.O6 et O.O9, credit mut : marge 0.05 et 0.06 
  
en phase de consolidation 
DEXIA : commission de service 0.1%, crédit mut : 0% 
  
fixe sur 20 ans DEXIA = 3.71/3.93 CREDIT MU = 3.64 + 0.20 
  
modalités de consolidation : on ne sait pas pour DEXIA, à tout moment pour le crédit mut (ce qui est 
très important) 
pénalités : on ne sait pas pour DEXIA, sans pénalité pour le CREDIT MUT 
  
conclusion, 
  
nous avons pu constater que les pénalités d'une part et le fait que nous puissions passer en phase de 
consolidation à tout moment est très important hors DEXIA ne se prononce pas ni sur le passage en 
phase de consolidation, ni sur les pénalités!!! 
  
Dans le cadre de la phase de préfinancement et de mobilisation DEXIA est plus cher 
  
En conséquence nous vous remercions de bien vouloir annexer ces questions au compte rendu du 
conseil municipal et de nous apporter les éléments de réponses 
  
  
très cordialement 
  
liste AVEC VOUS A BOIS LE ROI 
Solange BLAIS PERRIN 
 


